LOGO
Modèle de délibération produit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Hérault. Modèle mis à jour en janvier 2026.

Fixation de la composition d’un CST propre (délibération prise après consultation des organisations syndicales au moins 6 mois avant la date du scrutin) 

Les mots inscrits en bleu et cet encadré doivent faire l’objet d’un choix et/ou être supprimés dans la version définitive de la délibération. Les pointillés doivent être complétés avec l’aide des textes inscrits entre parenthèses. 



DELIBERATION N°AAAA-Num


Nom de la collectivité / l’établissement,
L’an deux mille vingt six 
Le (jour) (mois) à (heures minutes)

Le Conseil municipal / Conseil syndical / Conseil de communauté / Conseil d’administration légalement convoqué s’est réuni à lieu en séance publique sous la présidence de Madame/Monsieur Prénom NOM, Maire / Président.
Date de convocation : JJ/MM/AAAA
Date d’affichage : JJ/MM/AAAA
· Nombre de conseillers : nombre
· en exercice : nombre
· présents : nombre
· votants : nombre
· pouvoir : nombre

Présents : Prénom NOM, Prénom NOM, Prénom NOM.
Absents : Prénom NOM, Prénom NOM, Prénom NOM.
Objet : Fixation de la composition d’un CST propre (délibération prise après consultation des organisations syndicales au moins 6 mois avant la date du scrutin)

Le Conseil municipal / Conseil syndical / Conseil de communauté / Conseil d’administration,
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.251-1, L.251-5 à L.251-10, L.252-1, L .252-8 à 10, L.254-2, L.254-4, R.211-12 à 14, R.211-15, R.251-32, R.252-30 à  R.252-40 ; 
Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 
Vu la délibération n° (numéro de la délibération) en date du (date) créant le Comité Social Territorial (CST), 
Vu l’arrêté du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique, 
CONSIDERANT QUE ; 
En application de l’article L.251-5 du CGFP un Comité Social Territorial (CST) doit être crée dans chaque collectivité ou établissement public employant au moins 50 agents ; 
[bookmark: _Hlk219973089]La composition du Comité Social Territorial doit intervenir au plus tard 6 mois avant la date des élections professionnelles (soit le 10 décembre 2026) après concertation avec les organisations syndicales en application de l’article R.252-36 du Code Général de la Fonction Publique, 
[bookmark: _Hlk219973148]Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2026 servant à déterminer le nombre de représentants titulaires du personnel est de (préciser le nombre d’agents) dont (nombre) d’hommes et (nombre) de femmes ; 
Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue le (préciser la date de la consultation) soit 6 mois au moins avant la date du scrutin ; 
Considérant qu’il appartient au Conseil municipal / Conseil syndical / Conseil de communauté / Conseil d’administration d’arrêter au plus tard 6 mois avant la date du scrutin, la composition du futur Comité social territorial, tel qu’il résultera des élections professionnelles qui se dérouleront en décembre 2026, après avoir consulté pour avis les organisations syndicales compétentes.
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal / Conseil syndical / Conseil de communauté / Conseil d’administration
DECIDE, à l’unanimité des membres présents et représentés :
OU 
A la majorité des membres présents et représentés comme suit : 
 Préciser le nombre de voix pour
 Préciser le nombre de voix contre
 Préciser le nombre de voix abstention(s)
Article 1 :
De fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à (préciser le nombre) et en nombre égal le nombre de représentants suppléants ; 
Article 2 :
De fixer le nombre de représentants titulaires de la collectivité à (préciser le nombre conformément à l’article R.252-34 du CGFP) instaurant ainsi le paritarisme numérique et en nombre égal le nombre de représentants suppléants ; 
OÙ 
De fixer le nombre de représentants titulaires de la collectivité à (préciser le nombre), n’instaurant pas ainsi le paritarisme numérique et en nombre égal le nombre de représentants suppléants ; 

Article 3 :
D’autoriser le recueil de l’avis des représentants de la collectivité ou de l’établissement public OÙ 
De ne pas autoriser le recueil de l’avis des représentants de la collectivité ou de l’établissement public ; 

Article 4 : 
[bookmark: _Hlk219971596][bookmark: _Hlk219975638]D’informer Monsieur le Président du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de l’Hérault du nombre de représentants du personnel et de représentants des collectivités appelés à siéger au Comité Social Territorial dans le cadre des prochaines élections professionnelles qui se dérouleront le 10 décembre 2026 prochain. 
Article 5 : 
Que Madame/Monsieur Prénom NOM, Maire / Président est chargé(e) de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents ou représentés
OU
A la majorité des membres présents ou représentés
préciser le nombre de voix pour
préciser le nombre de voix contre
préciser le nombre de voix abstention(s)


Fait à……, 
le JJ/MM/AAA

Le(a) Maire/Président(e),


Le(a) Maire/Président(e) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat le……………………………et de sa publication le …………………………….
2

